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D
epuis le 1er janvier 2020, des 
distances minimales de trai-
tement à proximité des 

habitations sont instaurées en fonc-
tion des cultures et des matériels 
utilisés. Le résultat d’un processus 
initié suite notamment à la promul-
gation de la loi Egalim. 
Le gouvernement a ainsi décidé 
d’imposer des zones de non-traite-
ment de 20 mètres, 10 m et 5 m 
variables selon les produits et les 
cultures, dans lesquelles l’épandage 
des produits phytosanitaires est 
interdit. Le dispositif est applicable 
depuis le 1er janvier, sauf pour les 
cultures déjà semées dont la date 
est reportée au 1er juillet 2020.  
« Les ZNT s’appliquent aux zones 
d’habitation, et non, comme un 
temps envisagé, à l’ensemble des 
routes, chemins, zones d’activités… 
Elles commencent à la limite des pro-
priétés pour les cas les plus courants 
d’une maison individuelle sur un ter-
rain de quelques centaines de m². 
Elles peuvent ne pas s’établir à partir 
de la limite de propriété si la zone 
d’agrément n’est pas fréquentée régu-

lièrement, détaillait Éric Thirouin, 
secrétaire général adjoint de la 
FNSEA, en février à Agra. Par ailleurs, 
la liste des produits avec des ZNT de 
20 m incompressible a été fortement 
réduite, de près de 30 % des produits à 
moins de 2 %. La prévenance obliga-
toire de 12 h avant chaque traitement 
a été retirée, ce qui constitue une 
autre avancée essentielle pour nous 
pour favoriser le bien vivre ensemble. 
Enfin, une instruction a été transmise 
début février aux préfets, demandant 
à ce que la priorité, les premiers mois 
de déploiement, soit donnée à la 
pédagogie et à l’appropriation, et non 
aux contrôles avec sanctions ». 
À l’exception des distances de 
20 mètres qui restent donc figées, 
les distances de sécurité fixées au 
niveau national de 10 et 5 mètres 
pouvaient néanmoins faire l’objet 
d’un aménagement au niveau 
départemental sous réserve de l’or-
ganisation d’une concertation 
locale et d’une validation, par le 
préfet d’une charte d’engagements.  

Des assouplissements 
liés au contexte 
de La pandémie… 
«  Compte tenu de la difficulté à 
mener la concertation publique, 
dans le contexte en cours de la crise 
du Covid-19, les utilisateurs engagés 
dans un projet de charte pour lequel 
les organisateurs s’engagent à 
mener la concertation dès que le 
contexte Covid-19 le permettra, peu-
vent, dans l’attente de l’approbation 
de la charte et jusqu’au 30 juin 2020, 
appliquer les réductions de distance 
selon les modalités prévues par 
l’arrêté du 27 décembre 2019. Les 
organisateurs en informent le préfet 
qui en accuse réception », a toute-
fois annoncé le ministère de 
l’Agriculture dans une communi-
cation sur la mise en œuvre des 
chartes. Les agriculteurs peuvent 
donc désormais réduire les dis-
tances de traitement à partir du 
moment où les chartes ont été 
transmises au préfet et qu’il en a 
accusé réception, sans attendre la 
mise en œuvre de la concertation 
publique. 
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Les distances de sécurité en vigueur 
depuis le 1er janvier

La réglementation des ZNT en date du 9 mars 2020.

… sous réserve 
de posséder des 
dispositifs antidérive 
Dans les départements qui ont 
transmis leur charte aux préfets, les 
agriculteurs peuvent ainsi ramener 
les distances de 10 à 5 m pour l’ar-
boriculture et de 5 à 3 m pour les 
cultures de printemps (5 à 3 m pour 
la viticulture). Sous condition ! 
Seuls les agriculteurs possédant les 
dispositifs antidérive spécifiés par 
le ministère sont autorisés à réduire 
les zones de non-traitement dans 
l’ensemble de ces départements.  
Pour les autres, les distances de 
non-traitement par rapport aux 
habitations restent de 5 mètres 
pour les cultures basses (toutes les 
grandes cultures sont considérées 
comme cultures basses), 10 mètres 
pour les cultures hautes,  et 
20 mètres incompressibles pour les 
substances les plus dangereuses.  
La FNSEA a cependant obtenu le 
lancement de travaux entre 
l’INRAE, les Instituts Techniques et 
l’ANSES visant à obtenir des réduc-
tions supplémentaires de ZNT, avec 

l’objectif d’aller jusqu’au zéro 
mètre. « Nous attendons confirma-
tion que les textes seront modifiés 
pour introduire, dans les règlements 
sanitaires départementaux, une obli-
gation de réciprocité, avec implanta-
tion de haies sur le terrain des nou-
velles constructions », souligne Éric 
Thirouin. Entre autres choses, la 
FNSEA demande une forte aug-
mentation de l’enveloppe allouée 
par le gouvernement, car les 
25 millions d’euros d’aides annon-
cés par le président Macron pour 
compenser une partie des pertes 
de récoltes liées à la mise en place 
de ces ZNT sont, selon le syndicat, 
« largement sous-estimés par rap-
port aux besoins ». « Mais pour nous, 
comme souligné depuis le début de 
nos échanges avec le gouvernement, 
l’approche par des distances de sécu-
rité pour protéger les résidents n’est 
pas la bonne solution. Le gouverne-
ment a décidé. Il doit compenser les 
agriculteurs impactés par des zones 
de non production », conclut Éric 
Thirouin. 
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